
COLLECTES 2011 DES DECHETS DES 

EXPLOITATIONS AGRICOLES

Avec la participation financière de : Avec la participation des partenaires des collectes de déchets agricoles en Vendée :

ainsi que les Ets POUPIN, BROSSET, HERMOUET, la SARL MABIT, VENDEE GRAINS, la COOPERATIVE 
DES 3 PROVINCES, la COOPERATIVE DE FAYE, VENDEE SEVRES NEGOCE, CAMN, et l’UCAL.

Sacs d’engrais et de 
semences de 500 kg, sans 
agrafes métalliques

Sacs d’engrais < 50 kg

Big-Bag
(sacs d’engrais de 

500 kg)

Sacs d’engrais  

< 50 kg

Du 23 au 27 Mai

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?
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bâches d’ensilage,
bâches de tunnels 
d’élevage ,  films 
d’enrubannage et 
ficelles

Bâches, 

Enrubannage, 

Ficelles

Du 29 août au 

2 Septembre

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?

- Emballages vides rigides < 25 litres
(vidés, rincés et égouttés, dans un sac 
plastique avec les bouchons A 
PART)

- Emballages vides rigides > 25 litres
(vidés et rincés, et amenés fermés 
avec le bouchon)

- Emballages souples (en contact avec 
produits phytos – ex : antilimace –
attention : ce ne sont pas les 
suremballages!), 
ramené dans un sac plastique 
(séparé des autres emballages)

Emballages 

vides PHYTO

- du 23 au 27 mai

CONTACT : Florence PAYRAUDEAU – Chambre d’Agriculture de la Vendée - tel : 02.51.36.82.12 – fax : 02.51.36.81.26 – florence.payraudeau@vendee.chambagri.fr

Produits phyto

non utilisables

Préinscription 

avant le

30 septembre

Big-bag :

- Séparer les big-bag
d’engrais des big-bag de 
semences

- Conditionnement en 
fagots (1 big-bag plié en 3, 
puis ficelés par 10)

Sacs d’engrais < 50 kg : 

- secouer et ficeler en fagots 
de 50

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?

Les sacs de collecte sont à demander à votre distribu teur dès maintenant 

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?

- produits interdits 
d’emploi

- produits hors d’usage

- produits que vous 
n’utilisez plus

- Remplir un formulaire de 
demande d’élimination (a 
retirer chez votre distributeur ou 
auprès de la chambre 
d’agriculture)

Suite à votre préinscription les 
dates et lieu de collecte vous 

seront communiqués par 
courrier individuel

Vos coordonnées doivent être 
inscrits sur les sacs

ATTENTION : Pas de collecte 
d’automne. Conserver vos 
emballages vides produits 

après la collecte de mai 2011 
dans des sacs en attendant la 

collecte de printemps 2012

- Séparer les différents types de 
plastiques

- Bâches ensilages : soit en balles 
rondes, soit en paquets pliés et ficelés

- Films enrubannage : en vrac ou 
conditionnés dans la sache interne 
transparente des big-bag

- Ficelles : conditionnées soit dans 
des sacs spécifiques ou à défaut dans 
les saches internes transparentes
des big-bag

Collecte payante (2€/kg) pour 
les vieux PPNU (sans le 

pictogramme ADIVALOR), 
gratuit pour les PPNU récents 

(avec le pictogramme)
Vos coordonnées doivent être 

inscrits sur les sacs
Les balles rondes sont 

INTERDITES

Emballages 

vides produits 

lessiviels

15 et 16 

novembre

QUOI ?QUOI ?

Bidons vides de 5 à 120 
litres 
. de produits de nettoyage 
et désinfection des salles 
de traite
. de produits d’hygiène de 
la mamelle

COMMENT ?COMMENT ?

Bidons rincés et égouttés

Apport En sac transparent

De plus en plus de 
distributeurs récupèrent 
directement ces bidons 

vides lors des 
livraisons.

Privilégiez au maximum 
ce mode de collecte.
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Collecte en porte à porte sur l’exploitation.
Inscription et renseignements auprès de votre 
structure de production (CAVAC, Eleveurs de 
Challans, CIAB, CPLB, GEO, Ter’Elevage, CEVAP, 
ADEV)

- Collecte des huiles même en mélange

- L’huile ne doit contenir ni eau, ni autres 
substances chimiques

- Dès 400 litres , vous pouvez 
contacter directement un les 
collecteurs agréés sur le département :

- ASTRHUL au 02.40.09.04.99
- CHIMIREC au 01.49.92.97.65
- SEVIA-SRRHU au 05.49.79.42.05

Contacter E.T.P.U. au 02.97.24.53.10

Prix de la prestation :

- 200 € HT la tonne
- 175 € HT si aide au chargement

Déchets de soins 

vétérinaires
Huiles usagées Pneus usagés

Collecte en continueCollecte en continueCollecte en continueCollecte en continue

Collecte en continueCollecte en continueCollecte en continueCollecte en continue Collecte en continueCollecte en continueCollecte en continueCollecte en continue

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?

QUOI ?QUOI ?

COMMENT ?COMMENT ?

-Aiguilles, seringues, flacons, 
pipettes, gants de fouille, tubes 
mammaires…

- bidons vides plastiques de 
vitamines, de minéraux, de 
désinfectants…

Différentes huiles usagées 
(vidange moteur, hydraulique et 
de pont)

GRATUIT

Les stocks de vieux pneus utilisés 
sur les silos d’ensilage

Remarque : Les vendeurs de 
pneumatiques neufs ont l’obligation, lors 
de la vente, de reprendre votre ancien 
pneus.

Prix de la prestation :

- 27 € HT le fût de 60 litres
- 21,50 € HT le fût de 30 litres
- 40 € HT le sac de 500 litres


